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école, Plateau Tercier,...
Rentrée animée
dans la commune
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Robert NardelliRobert Nardelli

L’édito du Maire 
Sommaire

La Municipalité toujours 
au combat
«Du côté de chez nous»
p. 4-5

La rentrée des Drapois en 
images
«Du côté de chez nous»
p. 6-7

Les associations à 
l’honneur
«Le coin des associations»
p. 12

Les travaux de l’école 
de La Condamine se 
poursuivent
«Infos travaux»
p. 13

3

Les Drapois commémorent...la libération de Drap le 28 août 1944

Noces de diamant de Pierrette et Maurice NiksarliaN

Soixante ans après leur union le 26 juillet 1958 à Nice, Pierrette Maestrini et Maurice Niksarlian sont repassés 
devant Monsieur le Maire, lors d’une cérémonie surprise… mais à Drap cette fois ! Venus se rapprocher de 
deux de leurs trois enfants, ils sont résidents drapois depuis 1990. à La Condamine, ils ont vécu la naissance 
de 7 petits-enfants et 11 arrière-petits-enfants grâce à leur trois enfants Ghislaine, Yvette et William! Une vie 
remplie d’amour que Robert Nardelli a retracée avec émotion le 27 juillet dernier ! Une partie de leur famille 
était là pour les célébrer, en espérant les garder longtemps à leurs côtés ! Félicitations ! 

Chères Drapoises, Chers Drapois, 
Pour cette nouvelle rentrée scolaire, nous avons tenu à soutenir 
les parents d’élèves et partager l’émotion des enfants. Ainsi, 
nous étions présents lors de la manifestation pour l’ouverture 
de classes à l’école Romain Knecht et avons apprécié le tour 
de chant dans l’école Pierre Cauvin à La Condamine. C’est pour 

leur offrir des conditions d’apprentissage à la hauteur de leur soif d’apprendre 
que les travaux de rénovation de leur école vont se poursuivre jusqu’à ce 
que le bâtiment soit entièrement réhabilité. Pendant les vacances, d’autres 
grands chantiers ont avancé, comme celui de la révision générale du Plan local 
d’Urbanisme, que nous avons entrepris pour préserver le patrimoine de la 
commune. Il est menacé par l’urbanisation grandissante des collines, mais aussi 
par des projets nationaux. Je vous rappelle que Nicole Belloubet, Ministre de 
la Justice et Garde des Sceaux, a l’intention de bâtir une prison sur le Plateau 
Tercier. Elle veut détruire ses richesses environnementales. Aves les élus de la 
Vallée et vous, les Drapois, nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour 
empêcher cette construction. Notre prochaine rencontre avec le Préfet sera 
l’occasion de nous défendre.  Vous avez été nombreux lors du rassemblement 
citoyen le 9 septembre et de la journée du patrimoine et nous vous en 
remercions. Cette solidarité nous fait chaud au cœur, comme celle démontrée 
par les associations lors du forum le 8. Nous aurons l’occasion de partager 
d’autres moments conviviaux dans les prochaines semaines. En attendant de 
vous retrouver, je vous souhaite une bonne lecture ! 

Jdd n°37 Septembre 2018

Maurice Tamazout, 
nouveau porte-drapeau

Hommage au résistant 
Joseph Tron-Gianet
Route de Peille (en haut)

Cérémonie Place de la 
Libération

Le Plateau Tercier, vedette du mois de septembre

Menacé par le projet de construction d’une prison, la Municipalité a voulu  mettre le site à l’honneur le 9 
septembre lors d’un rassemblement devant l’Espace Jean Ferrat et lors de la journée du patrimoine le 15 
septembre. à l’occasion de cette manifestation, Jean Pierre Vestri l’a expliqué aux visiteurs : le Plateau Tercier 
est une richesse archéologique, historique, hydrogéologique et abrite une flore et une faune exceptionnelle. 
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La Municipalité toujours au combat 

Aménagement du territoire, les administrés bientôt informés

Une pétition pour refuser Depuis le 7 juillet, plus de 600 signatures physiques et plus de 1200 on line ont été 
enregistrées.  Le 9 septembre, ces chiffres ont augmenté. Si vous n’avez pas encore signé la pétition, retrouvez 
la sur la toile avec le lien suivant : https://www.change.org/p/non-%C3%A0-la-prison-sur-le-plateau-tercier

Non à la prison !

pour défendre le bien-être des Drapois
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La révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme progresse (PLU). 
Après la finalisation du diagnostic 
et du plan d’aménagement et de 
développement durables, le Maire, 
dans le respect de la procédure de 
révision générale du PLU, a invité le 
1er août le Préfet des Alpes-Maritimes 
et les personnes publiques associées 
entre autres le Directeur de la 
DDTM, du Conseil Départemental, des chambres consulaires ainsi que des maires  des communes limitrophes afin 
de leur présenter ces deux documents indispensables au PLU envisageant une définition de l’affectation des sols et 
une organisation cohérente de l’espace communal. Ce diagnostic et ce plan d’aménagement seront présentés aux 
administrés lors d’une  réunion publique prévue le 17 octobre à 18 h 30 à l’Espace Jean Ferrat. 

école Romain KNecht, 
manifestation pour des ouvertures de classes
Le 3 septembre, les parents d’élèves de l’école Romain Knecht ont organisé 
une manifestation silencieuse pour protester contre le sur effectif en 
maternelle. à la rentrée, on comptait en effet 33 élèves par classe. 
La Municipalité avait prévu cette recrudescence d’élèves dès la 
construction de l’école en laissant cinq classes équipées libres, prêtes à 
les accueillir. 
Ainsi c’est naturellement que ses membres, et notamment Robert 
Nardelli, ses adjoints et les conseillers municipaux étaient à leur côtés 
pour demander l’ouverture de classes supplémentaires.
Ils ont été entendus, puisqu’une classe a été ouverte par le Directeur 
académique. 

Cet été, Nicole Belloubet a affirmé son intention de faire construire une prison sur le Plateau Tercier. La 
Municipalité de Drap, les citoyens et les élus de la Vallée s’y opposent. Après celui du 7 juillet, ils se sont 
donnés rendez-vous le 9 septembre, lors d’un autre rassemblement organisé par l’Association communale de 
protection de Drap.
Lors de cette manifestation, 
Robert Nardelli a 
annoncé à la population 
et aux médias que les élus 
allaient rédiger une lettre 
ouverte au Ministre pour 
protester contre ce projet. 
Il a également informé les 
participants qu’il avait été 
convoqué prochainement 
ainsi que Maurice Lavagna, 
Maire de Berre-Les-Alpes 
et Président de la CCPP et Francis Tujague, Maire de Contes et Conseiller départemental, par le Préfet pour 
une réunion sur ce sujet. Le Maire de Drap et ses homologues ont assuré qu’ils feraient tout leur possible 
pour défendre le Plateau Tercier. 
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Vive la rentrée !
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Nos aînés ont aussi repris leurs activités !

Les thés dansants organisés chaque mois par le 
CCAS connaissent un grand succès auprès de nos 
aînés... et de Robert Nardelli, qui prend le micro 
avec bonheur et pour le plus grand plaisir des participants! Le premier de la saison, le 9 septembre a montré 
que les habitudes ne se sont pas perdues ! 

En février, le CCAS vous propose un dépaysement total en Italie, avec la découverte de Lucca, Viareggio, Parme 
et Crémone. à Venise, les aînés drapois auront l’occasion de vivre l’une des plus belles fêtes de la ville, le célèbre 
Carnaval... Le programme complet du séjour est disponible auprès du CCAS. Contact : 04 97 00 06 31. 

Les élèves de l’école élémentaire de La Condamine ont repris dans la joie et l’enthousiasme. Les chansons 
qu’ils ont entonnées  ont mis du baume au coeur de leurs enseignants, de  Robert Nardelli, Romain Bianchi, 
Sophie Esposito et Jean-Christophe Cenazandotti, ses adjoints et Cathy Dini, conseillère municipale ! Olé !

Thé dansant du CCAS, 
c’est la reprise !

Un séjour en Italie en févrierRentrée en chansons à La Condamine

Le corps enseignant et le personnel des écoles à l’honneur

VENTE - LOCATION - EXPERTISE
Angèle Castellano - Agent immobilier

06 99 15 08 91 - contact@cottageimmo.com

Comme chaque année, la Municipalité reçoit le corps enseignant et le personnel des écoles de Drap pour  
les remercier de leur investissement auprès des petits Drapois, souhaiter la bienvenue aux nouveaux venus 
ainsi qu’une bonne année scolaire à tous ! Cette année, elle a eu lieu à la médiathèque du village à l’occasion 
de son inauguration.

Du côté de chez  nous
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Plus d’infos

www.ville-drap.fr
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Les soirées estivales du Conseil Départemental, 
véritable ode à la culture

Espace Jean-Ferrat

5 €, 3 € - de 14 ans
Billetterie 

uniquement sur 
place 30 min

avant la séance

Jeudi 27/09 

20 h 30

Première année

Les «Jeudis cinéma de Drap» reprennent...

Après un voyage au coeur de la musique latino et une escale dans les cabarets de Paris, les spectacles gratuits offerts 
par l’institution ont proposé aux spectateurs de la magie, de la musique et du théâtre. Les artistes ont été ovationnés !

26/07, Genesis 

09/08, 51 nuances de jaune

 Infos et  réservations : www.ville-drap.fr - 09 61 22 06 87

 Infos et  réservations : www.ville-drap.fr - 09 61 22 06 87

20/07, 
Magie sous
les étoiles

 Infos et  réservations : www.ville-drap.fr - 09 61 22 06 87

DRAP 
Espace 

Jean-Ferrat

 
Sam.

10 nov.
20 h 30 

Infos et rés. 09 61 22 06 87 / www.ville-drap.fr 

Soirée théâtre - Comédie

La Ville de Drap présente

Place à la culture
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InsCRIPtIons
L’inscription dans les médiathèques est gratuite, 
présentez un  pièce d’identité et un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois

HORAIRES
Village 04 93 54 46 38

mardi (8h30-12h / 13h30-18h), mercredi (8h30-
12h) et vendredi (8h30-12h / 13h30-17h30)

La Condamine 04 93 80 87 76
 lundi (8h30-12h / 13h30-17h30), mercredi  

(13h30-17h30) et jeudi  (8h30-12h)

SOPHROLOGIE
Enfants, Adolescents & Adultes

C A Y C É D I E N N E

06 03 41 59 59
6 place Allardi à CONTES

sur rendez-vous

Marie-Pierre Rousselot

Médiathèque du village, 
inauguration dans la joie!

Située depuis des années salle Victoria, la médiathèque du village a retrouvé la lumière avec un nouvel 
emplacement. Elle a été aménagée au cœur du village, dans l’ancien réfectoire de l’école. La salle est plus 
chaleureuse, plus accueillante, plus près de l’école Romain Knecht. Le club de lecture a repris ses réunions. 
La prochaine aura lieu le 21 septembre à 16 heures. 
Quant au salon du livre, il se tiendra les 3 et 4 novembre à l’Espace Jean Ferrat.

La Ville de Drap, en partenariat avec Scy-fy prop’s 
movie présente «Fright night halloween party» à 
Drap. Vivez le plus fantastique des Halloween ! 
Du 31 octobre au 6 novembre, l’Espace Jean Ferrat 
se transforme en un palais de l’horreur encore jamais 
vu dans la région, avec des créations en tailles réelles 
qui revisitent tous les plus grands classiques  du cinéma d’épouvante et d’horreur, de Frankenstein à Alien 
Pennywise, ou Regan dans le film culte « L’exorciste». 
Sans oublier bien sûr un couloir dédié à « The Walking dead » avec Rick Grimes... Unique en France, venez 
découvrir illusions et hologrammes géants, des effets spéciaux à glacer le sang… 

Halloween à Drap ! 
Cet automne, la Municipalité a décidé de vous faire 
vivre les grandes traditions d’ailleurs. En septembre, 
les coutumes bavaroises sont à l’honneur avec 
la fête de la bière ou Oktoberfest. En novembre, 
vous plongerez dans l’univers d’Halloween, une 
fête d’origine anglo-saxonne. Dans cette aventure 
effrayante, l’artiste Stef Fabio sera votre guide... 

La soirée inaugurale du mercredi 31 octobre révèlera vos plus  grandes angoisses à partir de 19 h 30. 
Samedi 3 novembre, venez trembler de plaisir (ou pas) lors de la soirée « DJ mix party » costumée. Un 
concours récompensera les meilleures créations ! Du 31/10 au 6/11- Espace Jean Ferrat - Rens.04 93 01 45 55

Place à la culture
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Place à la culture
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Le carrefour de La Condamine plus sécurisé

Débroussaillage

 Forum des associations, les bénévoles prêts pour la reprise
Entre démonstrations, échanges et inscriptions, la journée du 8 septembre à l’Espace Jean Ferrat 
a été utile aux Drapois comme pour les membres des clubs. 

Le coin des associations

12

La Municipalité a entrepris une rénovation en profondeur de l’école de La Condamine, avec 200 000 € par 
an. Le plafond de l’école est progressivement rénové. Après les salles de classes, c’est au tour du couloir du 
réfectoire de changer de visage... Une climatisation a aussi été installée dans la réserve du Service Restauration 
scolaire. Les sanitaires ont été rafraîchis, en attendant des travaux plus structurels prochainement.

Les petits Drapois ont fait le plein d’activités avec l’OMJCL cet été !
Koaland, Village des fous, piscine naturelle de Roquebillière, plage, Bois des 
Lutins, accrobranche à Grasse, musées, stage de voile, Vaugrenier... les sorties 
n’ont pas manqué pour les élèves de maternelle et d’élémentaire. 

à Drap, c’était les vacances médiévales avec des ateliers autour de ce thème 
et bien sur, la piscine  et les parcs ! 

école de La Condamine, la réhabilitation se poursuit !

Les employés municipaux 
continuent à entretenir les collines. 
Dernièrement, ce sont des 
opérations de débroussaillage 
qui ont eu lieu afin de faciliter la 
circulation sur les routes. 

Alerté par Robert Nardelli de la dangerosité du Carrefour, le Conseil départemental a entrepris des 
travaux de sécurisation, avec la création d’ilots centraux pour une meilleure signalisation et pour
ralentir la vitesse des véhicules et pour sécuriser la traversée des piétons grâce à un refuge.

 L’OMJCL recrute...
un animateur pour animer un atelier «Jeu d’échec». Si vous êtes 
intéressés, contactez l’Office Municipal de la Jeunesse, de la Culture 
et des Loisirs au : 04 97 27 01 01.

Trinité Sport Escalade accueille les Drapois...
La section Escalade ouvre un créneau aux enfants de Drap le mercredi 
de 17h à 19h au gymnase de la bourgade à La Trinité. Ses dirigeants 
rappellent que les adultes sont les bienvenus sur les créneaux du soir, 
dont un, au gymnase du lycée de Drap le mardi soir. 
Pour plus d’informations et contacts, rendez-vous sur le site du club, 
www.escalade-trinite.fr

Avant

Après

Marie-Christine 
Niksarlian et Martial 
Savoy
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Infos Mairie
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Mémo...
Mairie de Drap

34-36, av. Jean Moulin
06340 Drap

04 97 00 06 30
mairie@ville-drap.fr

 Ouvert lundi, mercredi, 
jeudi et vendredi 

de 8 h 30 à 12 h 00
et de 13 h 30 à 17 h 00, 

le mardi de
de 8 h 30 à 12 h 00

et de 13 h 30 à 17 h 30, 
tous les samedis

 de 9 h à 12 h.

Mairie annexe de Drap
28, av. Virgile Barel, 

La  Condamine - 06340 
Drap

04 93 91 69 90
Ouvert du lundi au

 vendredi, 
de 8 h 30 à 12 h 00 

et de 13 h 30 à 17 h 00.
Et un samedi sur deux, de 

9 h à 12 h.

Permanences d'élus 
Un samedi sur deux, en 

alternance au village et à La 
Condamine et sur rendez-
vous au 04 97 00 06 30 ou 

mairie@ville-drap.fr
numéros d'Urgences

Astreinte Mairie
06 75 66 92 49

Eau, assainissement
06 15 50 43 60
Voirie Mairie

06 11 61 57 86
Astreinte élus
06 13 20 57 14
Gendarmerie

04 93 54 95 44
Pharmacie 24h/24 

(Contes) 04 93 79 00 04
Pompiers 18 
 SAMU 15

Appel d'urgence 112

L’essentiel du Conseil Municipal

Un avocat gratuitement à disposition des Drapois
La Municipalité de Drap met gratuitement  à disposition des administrés un 
avocat. Maître Clément Diaz est présent sur rendez-vous le 1er samedi de chaque 
mois, entre 10 et 12 heures. Pour prendre rendez-vous, adressez-vous à l’accueil 
de la mairie principale (04 97 00 06 30) ou de la mairie annexe (04 93 91 69 90).  
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état-civil
Naissances
Tylia Grac le 6 juillet, Joséphine Naso le 
7 juillet, Jasmine Chatbouri le 12 juillet, 
Matteo Deloisson le 14 juillet, Alanna 
Ramirez Aquino le 16 juillet, Anis Baiss 
le 17 juillet, Maxence Guevara Torres 
le 20 juillet, Kamila Abdeljelil le 27 
juillet, Leyna Baiss le 28 juillet, Santino 
Kamel Cambra le 28 juillet, Ghjuvani 
Altamura Simoni le 1er août, Tasnim 
Galai le 3 août, Milanna Boitrand 
Lacharme le 5 août, Ezio Casano 
Labozzeta le 9 août, Alessia Costa le 
17 août, Lahyana Laouadi le 18 août, 
Lény Magnaldi le 27 août. Sincères 
félicitations aux parents et bienvenue 
aux nouveaux-nés !

Mariages
Mohamed Gharbi et Amina Youssef 
le 4 août, Oualid Ferreri et Kaoukib 
Khazri le 11 août, Lionel Cravero et 
Natalija Drevnjak le 18 août, Karim 
Ferhat et Safa Attour le 25 août, 
Sylvain Rodriguez et Alison Torti et 
Cédric Guillot et Emilie Colin le 1er 
septembre. Tous nos voeux  aux jeunes 
mariés!

Décès 
Rachel Locoste le 13 juillet, Julien 
Trinquart le 20 juillet, Jean Olivier 
le 25 juillet, Ahmed Arab le 31 juillet, 
Solange Polin veuve Raibaut Dunan le 
1er août, Monique Fagioli veuve Imbert 
le 3 août, Marie-Thérèse Berthenand le 
4 août, Thérèse Bottero veuve Siccardi 
le 5 août,  Jean-Paul Gruson entre le 
5 et le 15 août, Daniel Manadin le 12 
août, Marie-José Douglas le 14 août, 
Elisabeth Grilli veuve Castelli le 20 
août, Nouria Bencheliff veuve Nègre 
le 21 août, Annette Durante veuve 
Bacchialoni le 26 août, Bernard Leleu 
et Francine Flori épouse Guibilato le 
30 août. La Municipalité présente ses 
condoléances attristées aux familles.

Lutte contre la prolifération des sangliers

*Le Conseil municipal s’est réuni en mairie le 27 août. 
Au programme, le débat concernant le Plan d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). 
Il intervient après une réunion qui s’est déroulée en présence des Personnes 
Publiques Associées au début du mois d’août afin de présenter les intentions de la 
commune et d’expliquer les objectifs de ce PADD. Concrètement, le Maire et son 
conseil municipal souhaitent protéger la commune et améliorer la réglementation 
afin de protéger les espaces naturels, de limiter les gros projets immobiliers types 
«complexes», favoriser le bien vivre et le cadre de vie en respectant l’architecture 
locale afin de mettre en valeur le patrimoine de la commune.
Ce PADD tel qu’il a été voté n’est qu’une première version et pourra être modifié à partir des 
observations apportées durant toute la période de la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
La commune investit plus de 70 000 euros pour cette révision indispensable à son avenir : 
en le laissant tel que, d’ici à 2030, ce sont plus de 900 unités de construction qui auraient 
été possibles sur Drap. Pour l’avenir de tous, que cela soit en termes d’infrastructures 
publiques, de conditions et de cadre de vie, de conditions de circulation notamment, il 
n’est pas tolérable de laisser perdurer la situation. Une information au public est organisée 
mercredi 17 octobre à 18 h 30 à l’Espace Jean Ferrat pour présenter à la population la 
situation actuelle et les intentions pour la protection du territoire.
*Les élus ont aussi approuvé le déplacement et l’aliénation d’une portion de 
chemin sis à La Jonquière. 
*Dans le domaine de l’éducation, les élus ont voté un Service Minimum d’Accueil 
dans les écoles lors des grèves et décidé d’acquérir des tableaux numériques pour 
l’école de La Condamine. 

*En matière de finances publiques, le conseil municipal a institué la redevance 
pour l’occupation du domaine public par les réseaux de transport, de distribution 
et pour les canalisations particulières de gaz et de la redevance pour occupation du 
domaine public par les réseaux de transport et de distribution de l’électricité. 
*Les élus ont décidé de réaliser des travaux pour rendre accessible à la population 
le Monument aux Morts grâce à son déplacement et d’autoriser Monsieur le Maire 
à solliciter le Ministre des Armées et d’autres co-financements pour les financer.

L’ouverture de la chasse a eu lieu le 9 septembre. Une battue administrative (secteurs 
des Bottins et Grec) vient d’avoir lieu, d’autres sont à venir, afin de lutter contre la 
prolifération  des sangliers et des dégâts qu’ils occasionnent. Le garde-champêtre et la 
Société de chasse et de Protection Rurale centralisent les appels des particuliers, peuvent 
être amenés à constater les dégâts et mettre en œuvre des battues administratives 
dirigées par un lieutenant de louveterie dans un délai raisonnable. Adressez-vous à 
l’accueil de la mairie principale (04 97 00 06 30) ou de la mairie annexe (04 93 91 69 90).  

Le Village de l’OGC Nice à Drap !

Le 10 octobre, de 14 h à 18 h à l’Espace Jean Ferrat, l’OGC Nice vient à 
la rencontre de ses supporters et propose de découvrir les animations 
d’un jour de match à l’Allianz Riviera ! Profitez de la délocalisation 
de l’expérience «stade du club Rouge & Noir» pour vous plonger 
dans l’ambiance du parvis des Aiglons. Structures gonflables sur le 
thème du football, Scène musicale animée par la Radio Emotion, 
Boutique officielle du club, Billetterie et Stand d’informations «Fonds 
de Dotation» et «Mèfi Club» seront au rendez-vous. Ultime surprise, 
des joueurs du Gym se prêteront au jeu de la séance de dédicaces !
Renseignements : 04 93 01 45 25

Agenda
25/09, Journée nationale d’hommage aux harkis et autres membres des formations sup-
plétives à 18 h 30 au Monument aux Morts.
27/09, Jeudi cinéma de Drap : «Première année» à 20 h 30 à l’Espace Jean Ferrat. 5€, 3€ 
pour les -de 14 an. Billetterie uniquement sur place à partir de 20 h 
29/09, Gala de boxe à 19 h à l’Espace Jean Ferrat. Ren. 06 10 67 24 21. 
06/10, Spectacle de Patrick Bosso à 21 h à l’Espace Jean Ferrat. Billetterie www.ville-drap.fr 
ou 09 61 22 06 87. 
10/10, Village de l’OGC Nice, Espace Jean Ferrat, de 14 h à 18 h. Rens. 04 93 01 45 55.
13/10, Concert 20e anniversaire de Carnaby Street, à l’Espace Jean Ferrat. 
Billetterie www.ville-drap.fr ou 09 61 22 06 87. 
14/10, Thé dansant du CCAS à l’Espace Jean Ferrat à 14 h 30. Inscriptions au 04 97 00 06 31.
27-28/10, Salon de la voyance à l’Espace Jean Ferrat.   Entrée libre. Rens. 04 93 01 45 25.
du 31/10 au 6/11, «Fright night halloween» à l’Espace Jean Ferrat. Animations uniques 
dans la région !  Soirée inaugurale le 31/10, soirée costumée le 3/11. Rens. 04 93 01 45 55.
3-4/11, Salon du livre à l’Espace Jean Ferrat. Entrée libre. Rens. 04 93 01 45 55.



 DRAP
Espace Jean Ferrat

SAM 
06/10
21H 

Billetterie  www.ville-drap.fr - Infos au 04 93 01 45 55 


